
Bonnes pratiques concernant les mineurs non accompagnés
L’accompagnement des plus vulnérables  

1) Enfant : « tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable »  (Convention relative aux droits de l’enfant, ou CDE, article 1).
2) Principes directeurs inter-agences relatifs aux enfants non accompagnés ou séparés de leur famille, juillet 2004.
3) Enfants mandatés : Enfants envoyés par leurs parents ou des autres personnes pour poursuivre leurs études ou pour travailler et envoyer de l’argent à ces personnes.
4) Celles-ci peuvent être interconnectées et les départs sont souvent motivés par une combinaison de plusieurs raisons. 
5) Toutes les mesures doivent être appropriées selon l’âge et prendre en compte les antécédents culturels et religieux de l’enfant en considération.

* Directive sur la protection temporaire (2001/55/CE), Règlement de Dublin ((CE) n° 343/2003), Code frontières Schengen (Règlement (CE) no562/2006), Directive sur le retour (2008/115/CE), Directive concernant la prévention de 
la traite des êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes (2011/36/UE), Directive relative à la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la 
pédopornographie (2011/92/UE), Directive de qualification (2011/95/UE),  Directive sur les procédures d’asile (2013/32/UE),  Directive sur les conditions d’accueil  (2013/33/UE) and Règlement FAMI (Règlement (UE) n° 516/2014). 
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Décès de nombreux adultes pour cause 
de conflit armé ou de maladie 
Séparation des familles en périodes de crise
Réseaux de traite d’enfants
Pauvreté
Incapacité/impossibilité d’aller à l’école ou de travailler
Enfants envoyés vers une éducation plus facilement accessible, vers un 
régime de travail, un système social et de santé (enfants mandatés)

Causes principales
des départs4

Absence des documents appropriés
Absence d’une procédure uniforme et 
prise en compte du bénéfice du doute 
Les enfants trouvent la procédure 
injuste et la craignent, ou ne la 
comprennent pas
Les enfants mal conseillés peuvent 
mentir à propos de leur âge

Détermination de l’âge

BIRTH
CERTIFICATE

Manque de formation et de 
qualifications pour accompagner 
les mineurs non accompagnés
Les enfants ignorent souvent le 
rôle du représentant, ou de 
celui  qui assume ce rôle

Représentant légal

Pas toujours adaptés aux spécificités 
des mineurs non accompagnés
Quand les centres sont trop passoires, les 
enfants peuvent s’en échapper (risque d’un 
nouvel enrôlement dans les réseaux de traite)

Centres d’accueil

Fin trop soudaine de l’assistance procurée dès la majorité
Les enfants dont les démarches de régularisation n’ont 

pas été anticipées avant d’atteindre la majorité légale 
présentent un risque élevé d’irrégularité et d’exploitation

Majorité

Catégories floues
Manque de coordination dans la collecte des données
Utilité limitée des données
Méconnaissance des besoins précis des mineurs 
non accompagnés
Les enfants sont plus susceptibles de rester invisibles  
sans connaissance de leurs  droits légaux

Invisibilité 
statistique

Défis Bonnes pratiques5

… l’existence, les rôles et les 
responsabilités du 
représentant légal
… leur situation légale
• Droits et protection de l’enfant 
• Procédure d’asile 
• Conséquences du passage
   à la majorité
   - Perte du représentant/fin
      de prise en charge
   - Changement du logement
   - Perte des possibilités
     d‘éducation
... les procédures de 
recherche de la famille et de 
regroupement familial
Les enfants victimes de la traite 
doivent apprendre à ne plus se 
fier à leur trafiquant

Informations fournies 
aux enfants au sujet de…

…droits internationaux de l’enfant 
et lois spécifiques nationales et 
internationales applicables aux 
mineurs non accompagnés
...techniques d’entretien 
adaptées aux enfants et aux 
droits qui leur sont relatifs

Sensibilisation 
et formation 
spécialisée auprès 
de l’administration 
publique, des agents de 
police, gardes-frontières 
et travailleurs sociaux 
à propos des…

Placement
Parents et familles d’accueil quand cela est 
possible (spécialement pour les jeunes enfants)
Centres spécialisés pour mineurs avec 
des travailleurs sociaux qualifiés
Interdire les placements dans les 
centres de détention

Majorité
Accompagnement 
complet pour les 
procédures de 
régularisation

Période de transition 
pour le logement, le 
représentant légal etc.

Promotion de l’accès à l’éducation et 
développement du système de 
protection de l’enfance
Prévention auprès des familles et des 
communautés risquant de mandater 
leurs enfants
Sensibilisation de la diaspora 

Mesures 
préventives

Meilleure identification des 
enfants éventuellement 
mandatés ou victimes de 
réseaux de trafic avant le 
voyage

Gestions 
des frontières

?

Travailleurs sociaux
Support pratique /personne ressource 
(«solutionneurs de problèmes»), lié à
Assistance psychologique
Formés sur leur rôle auprès des 
mineurs non accompagnés

…l’éducation et les 
cours de langue
…une prise en charge médicale 
et un soutien psychologique
…l’expression culturelle 
et religieuse
.…les loisirs
...l’interaction sociale avec 
des pairs locaux

Accès (quel que soit 
le statut légal) à… 

Si dépourvu de 
représentation légale : 
assistance aux programmes 
de réinstallation employés 
par les ONGs locales
S’assurer que cela soit dans 
l’intérêt de l’enfant

Rapatriement

Détection des mineurs non accompagnés au sein 
des camps et vigilance particulière afin d’éviter 
le recrutement d’enfants-soldats
Fournir les images digitalisées des mineurs non 
accompagnés aux familles à la recherche de leurs enfants
Priorité donnée aux mineurs non accompagnés 
réfugiés dans le  processus de réinstallation

Camps de réfugiés proches 
des pays en conflit

Recherche de la famille
 et regroupement familial

Réticence des enfants en raison de 
mauvais traitements/de négligence 

de la famille, de la crainte de recevoir 
des mauvaises nouvelles et des 

risques auxquels les membres de la 
famille pourraient être confrontés

Mineurs non 
accompagnés:
« Enfants1 qui se trouvent séparés 
de leurs deux parents et d’autres 
membres de leur famille, et qui ne 
sont pris en charge par aucun adulte 
à qui la loi ou la coutume attribue la 
responsabilité de s’occuper d’eux »2

Groupe de migrants 
le plus vulnérable:
• Encore en voie de 
développement personnel 
et d’acquisition des 
compétences de base
• Ignorants de leurs droits 
spécifiques en tant qu’enfants

Plus grande 
difficulté à 
reconnaitre 
le danger: 

risque élevé 
d’exploitation.

Méfiance 
envers les 
autorités

Confiance 
ultime en leurs 

compatriotes qui 
les conseillent ou 
les mandatents3

Exigent plus d’attention que 
les adultes et une approche 
compréhensive, comprenant 
une prise en charge affective 

et et un travail auprès des 
enfants adapté 
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Niveau 
de l’Union 

européenne

Plan d’action pour 
les mineurs non 
accompagnés 
(2010-2014)

Règlements 
et directives 

pertinents dans les 
domaines d’asile, 

de l’immigration et 
de la traite*

Charte des droits 
fondamentaux 

de l’Union 
européenne

Niveau 
des 

Nations 
Unies

Convention 
relative aux droits 
de l’enfant (CDE) 
et Observation 
Générale N° 6 

Convention de 
Genève (CRSR) et 

Principes directeurs 
sur les demandes 
d’asile d’enfants 
(HCR/GIP/09/08)

Cadre international et légal principal

Programme de Rome du 
Processus de Rabat (2015-2017): 
« Œuvrer pour une meilleure 
protection des droits des mineurs 
non accompagnés en veillant à la 
préservation de l’intérêt supérieur 
de l’enfant à travers une action 
coordonnée dans tous les domaines, 
notamment de la sensibilisation, de la 
prévention ainsi que de leur protection 
et de leur retour et réinsertion assistés »  
(Pillier IV, Section 1)

Origine

Processus de Rabat
Dialogue Euro-Africain sur 
la Migration et le Développement


